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JOllR:-IAI; OFFICIEl.. DU TERRl'l:0ffiE DU TOGO PUCÉ SOUS LE MA:"IDAT'nE LA FRANCE 

En;. 

ARh6'rfi: é\'V, 51 apprQuvalri des. rMes su.,IÎplél1~entai}'es ('A)eflicient était précédemment ùeuX' virgule cinquante se
(exercice 1922.) ron multiplièes par le cOt:'fficient trois. 

t 
~ An, 2, - Le Chel du Service des Posles et des Télégraphes rif:' ,Le Gouverneur des Colonie!:, 

:,:;."",', ~ Chevalier,deln. l..égion d'Honneur, 

Commiss{lQ:e de la ,République, 


Vu Je'décret du 23 Mars 1921 déterminant les attribution. ,1 
et les pouvoirs du Commissaire de ln. République au Togo, 

Vu les arrêtés des 23 Nôvembre 1920, 26 Jùillet ct fi 
Novembre HIU àéterminant le, tarifs::l. mode d'assietle et 
les règles' de peréeption :de l'impôt et los taxes assimilées 
Jans le Territoire du 'l'bgo placé sous le Mandat de la France, 

Sur la proposition du Cbel du Service d~s Finances, 

Le Conseil d'Administration entendu, 

ARRtTE: , 

A';IOLl! P'EMI"',. - Sont approùvés ~t rendus exécutoires' 
les rôles ~upplémentaires du Budget l..ocal du Territoires du 
ToS" pln.c~ sous le Mandaf de la France pour l'exercice 1922, 

, ChJpilro I~ - I"pôT! PBaçOS StA RôL"S, 
•" .,'. 1 

Arliele 1"- IXPÔTS PD.SOHNBI.S, 
r; Parapapbe 1. -,RACIt'AT bU L111ll,f'ÔT TR.AVAIL. 

'7 , Rôu N° 168,- o"rcle de Sansan~è-,Wa~go 150,00' 


l'IlIlJl'8lIbe !,' IMPÔT UB ÛAp,...TlON su. LA 

, 1 

~ Po'P'CLA TION FU)TTA1UB~ 

RôLE N" n9, - Cerele, de Srm.almé-Manua 2,336,00 

est ,chargé de l'exèeution du présenlarrêté qui sera enrégistré,. 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Alàkpnrué, le :H Février 1923, 

BO?<~ECARRÈRE 

ARRi:r": Xa, 53 rappariant l'ar,,êle du 3" />'évrier /923 
portant inlerdù:lù:tn prfJVùwiI'c de rt?:iulau,'( diverses dans le 
Cetc/e d',iJ!akpamè. 

Le Gouverneur des Colonies, 

CbeVidier de la Légion d'Honneur, 

, c..ommissaire de la RépuhHqué, 

";y.u le doctet du 23 Mnrsl921 déterminant les attributions 
et les pouvoirg du Commissaire de la République au TOgOA 

Vu l'arrêt,; du 3 Février 1923 interdisant les réunions . 
diverses dans le Cerele d'Atakpamé, 

Sur la proposition du,Cbel du Ser,vice de Santé, 

ARRÈTE: 

A'RTleL. P••.,lBR, L'arrèté 42 du aFévrier 1923 porlant 
inlerdic.Uon proYisoire des réunions diverses dans le Cercle 
d'Atakpamé est rapporté, ii

Tatal, , , , 2,486.00 ! 

AIn. 2. -". Le présent arr-êté sera enregistré, {'ommuniqué 
ARt" 2, - Le Chef du Service d~. Finanee,. le Comman- ~ et publié pa:rtouf'où be~oin sera. 


dant du Cercle de Sansanné-Mango et le Préposé-~ayeur 


~'/'l~,cbargés cbacun en c.e qui le concerne de l'exécution du . Lomé; le 28 Février 1923, 
présent arreté qui sera enregistré et communiqué partoutx.ù 


BONNECARRÈRE
bI!.oin sera et inséré \lU Journal Olliéiel, 

Lomé, le 19 Février l,9'22, 
ARRÊTÊ ]"u, 57 pop/aut règlem,nl pour l'application du 

.- BONNECARRÈRE décret du 2,1 Décembre 1,922 SUr le régi,!,' de la prapl'iété, 
fOué"t"è·re au Tego.\ \ 

Le G?uyerneur des Colonies,ARRÊTÉ Nq, 52 fizant le coefficient des Ia,re. ~Mgra-
. ,pltique, ,,'nlerna4ona'es. 
 Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissai!'e de la République, 
Le Gouve~neur des COIO~~e!!î, 1 ;C 

Vu le ùécret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions, 
Chevalier de laUgion d'Ho~eur, et le"'s pouvoirs du Commissaire Ile la République au Togo; 

Commissaire de la République:' Vu le Mcret du 23 Décembre 1922 rendant applicables au 
Vu le décret ~u 23 Mars 19î1t déterminant les attributions Togo les .lispositions du' décrel ùu 24 Juillet 1906 portant 

'et les pouyoirs du Commi....ire de la République au Togo, organisation du régime de la propriété loncière en A, O. F. 

Vu le. arrêtés locaux N~ 193 oIu 8 Octobre 192t et 84 du ARRtTE: 

111 Maj t922, 


TITRE 1. 

, Vu le, câblogramme circulaire ministériel en dat€ du 16 

ORGANISATION nu SERVICE ET DES BUREAUXFévrier courant.. , 
DE J~A CONSERVATION,Sur la propo.ition d)' Chel du Service des Postes et dc& 


Télégraphes, 
 Cltapilr< Premier, ~ PERSO,VNllL, 

§ l", DU CONSERVATEUR,
ARMTE: 

DIlOlTS lI'f PllliRoGATIVES nu Cos~mavATEUk. 


ABTlCLI PIl8MIJII., - A compter d,! vingt ,deux Février 
 AoncLs P''''IlBR, Sous la double restriction du droit dé' 
> 

" l'roebaifl. les taxes télégraphiques inlernalionales dont le oommunieation conféré à rautorité judici~re par l'article t8 

r " 

C 

http:2,486.00
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"""' 
du décret orsanirtue QI des pouvoiI'l! de décision attribIl,és 
aux magistrats par l'article 143, le Conservateur de la pro
,priété Foncière à. rl~n's l'accomplissement de ses actes, uue 
indépendance complète, en même temps que la responsabi

", 
lité entière des consequences qui en penvent résulter. 

Il l'este toutefois soumis tians les diverses parties de SOn 

-service, maiif en ce qui concerne seule~ent l'exécution-ma
.. térielle des 10rmaU,lés,au eontrMe des inspecteurs des Colo
, 
nies et des elllployés supérieurs ,le l'Administration de l'En
registrement et des Domaines. 

PRESTATION DÉ SÊRME:iT ET CAUTIONNEMENT.. 
OC CONSERVATEUR. 

ART. '2. - Le consen--atenr titulaire ou intérimaire en
trant en fonction est.tenu de prèter devant le Président du 
TribUnal 'de l~ instance serment de remplir ses dites foncti
-ons, avec exactitnde et p!'Obitè) ou conformément aux pres
<Jriptions de -l'arrêt,; 00 -Minislre des Finances du :2 Juin t898 
co'ncernant le personnel ete l'Enregistrement, de jus!ifier 
il~une prestation 'dé' sermen~ antérieure. 

ART. a. - J...e~nserYateur titulaire entrant e~ fondions 
eet tenu de fournir, dans un délai de trois mois t au maxi
mum, un cautionnement eu numéraire; en rent&s sur l'thàt 
françfM ou en obligations de l'un dQs emptlt.ll1ts du Gouver
nement Gènérul de l'Afrique Oc.eidentale Française ou des 
'Territoires du Togo oU encore en immeubles immatriculés _ 
~itués dans l'une de~ éolooies du groupe ou au Togo. 

Le cautionnement en immeubl~9" doit être dtunl} valeur 
double de celle du cautionnement en numéraire; le délai 
imparti pour rapporter les justilications exigées est, en ce 
cas, porté de trois à six mois. ,

ART. 4. - Si le cautionnement est fourni en rentes saI' 
'État ou en. obligations des emprunts du Gon"erllemènt Gé
néral de l'Afriqu~ Occidentale Française ou des Territoires 
du Togo, les titres immalTicules au-ftom de leur propriétaire 
sont acceptés pour leur valeur au pair ou, si le cours du jour 
de la constitution du cautionnement est inférieur au pair, 
pour leur Yaleu~ d'après ce cours. 

L'acte de CAln.titution est passé en forme d'acte privé et en 
~ouble exemplaire, entre le' conservateur de la propriété 
foncière constituanl et le Trésorier-Payeùr du Togo auquel 
les titres sonl remis et 'lui en assnre la garde et en sert les 
intérêts aux dates d'échéancé. .. 

Cne éopie de l'acte de constitution, certifiée conforme par 
les deux signataires, est remise il l'autorité locale, poûr la 
justification prévue Il l'article 3. 

AR1, 5. - Si le cautionnement est lourni en immeubles, . 
l'acte d'nflectation est dressé soit en la forme anthentique, 
soit en la Jorme privée, et, à la diligence du conservateur 
constituant, présenté li l'homologation dn Tribunal, de I~ In
stance ou du juge de paix li eompétence étendu 'de la situati
ou des biens pour l'acceptation en être prononcée,. sur les 
conclusions du demandeur et les réquisitions du Ministère 
public. ' 

ART. 6. - L'affectation ratifiée par l'autorité judiciaire 
est ensuite mentionnée, toujours ft la diligence du conserva
teur, au tilre loncier de l'immeuble grevé el un certilicat 
lI'inS<lription est remis li l'Administration locale, li titre de 
justification: 

ART. 7, ~ Le cautionnement fourn'l paf l'agent déjà 

-

in

vesti des fonctions d,e conservateur des bypothèques sel'teu. , . 
mulativement et Il due concurrence, à la garantie de sa S'lati
on comme conger~teur de la propriété f(}nc~ère .." . 

ART. 8. - Au, cas, où les [onl!~ servant II. la,e<>Dstitution 

d'un cautionnement ont ~té prêtés par un tiers,1e privilège 

de second o!dre peut-être concédé an bailléurde fonds, dans. 

les condiUons déterminées por ta lé,sistation m6tropolitai'le . 


-- , 
ART. 9.'- A l'expiration du délai ·lix6par l'article HIO 


du lIéeret organique, la libération et s'il j Il lieu, le re.rnbj>1lr:-" 

sernent du cautionnement sont accûrmfs, tiur le vu d'un êer

tilical du Greffier dn Tribunal de l''lnstaôce de Lôtri~ COBS

taïant que ceJt:1bunal n'est sUlsi d'aucun6- action elu:e'spon

sabilitè contre le dit consèrvateur et sur les biens <lI valeurs 

affectés à la garantie de sa gestion., 


r' _ '-'.: 

ART. 10. -' Si le-- cautionnement est .constitue en renies 
sûr l'É-tat "" en 'obligations des emprunts !lu Gonvernément 

'Général d.e l'Aliiquè Occidentaie Français~ ou des T;';'OOi. 
res, du Togo, la remise de ,c". valeurs est effe~tu~eà-leur 
propriétaire en vertu d'une décision,du Commissaire de la 
République au- Togo :visant la date~e !ae<!S$atlon des lonc
tions du conservateur, les éntmcîations du eertificat du Gréf! 
fier dont il est parlé à l'a~l.icle préG6dcnt, étoaut6ris.nÙ. 
Trésorier-Payeur du Togo il se dessaispo;auprolif de qni de 
dtOit, du gage libéré, mQyennl>nt les justilietHions 9'uS8ge.~ 

, . . 
ART. 11.- Si le ''l'utiollIlement est constitoéen 

: 

immellbles, 

la mainlèvée de l'alfectation qui grève 'les dil8 immeublésest 

donn/iil par le tribunal qui a prononcé l'''''''0l'tation dÙ!!ll!lÎl; 

en la forme d'un jngement rendu sul' requête, au vu du f.er

ti/icat mentionné'à l'artide 9, d'un autre certilicat de l'auto
rilé locale faisant connaître \a date exil"'" de lar,essation d.,. 

lonctions du conservateurint~ressé et SUI' lès conclnsÎ!ms du 

Minist!\re public. ~, 


-" ). - . 

A••. t2. Le cautionllement du eonservateur de la 111:0
priété foncière est lixé il mille Irancs. _ / ' 
. 

lI.EMPLACEME:NT DU CONSERVATEUR EN tAs 

' 

-. 
D'ABSENCE OU DE V~ANCE., 

AR•. la. - En ~as d'alisen~e"ud'ompêchementd'uncon

servateur, la gestion du bureau est confiée il. un inleriioaire 

désigné pat: le Commissaire de la mpnhUque du 'l'og;', m la 

proposition du titulaire, ce dernier. demeurant garant -d6~ . 

opératiolli! effectuées en son absenoo, sIInf ~on recours conlT~ 


l'agent 'lui l'a remplacé. 

~. ~ ~ , 

L'intérimaire a droit; 'tant pour son travail qUi> ponr 1. 

couvrir de sa responsabilité, il la ,moitié des émolnmenl8 dé 

quotité IIxe et à' la moitié des taxes' proportitnnelles. l'àI!tre 

mo~tié restant acquise au conservateur titulahe. ',".\ 


~ 

AR..... t4. En cas do vacance du bnreau, par suile de 

décès ou pour loute autre cnuse, le cas.d,,·démission excèpl( 

les fonctions du "l'nserva~ur sont confiées !ln "ttênd4Iilla 

nomination !lu nouveau' titulaire, fi' un foncüoDlllÛTé dé-. 

signé par le Commissaire de la République au Togo, sur 11>0 

'proposition dn Chel du Parquel.' 

~
,-_ L'intérimaire qui, en 00 cas, est rosponsàble de .... gestioll 
a droit à la totalité des salaire.. . ,l , 

AR'. 15. - En Ca8 d. démission volonlaire l'agent ne 

pellt. abandonner ses fonclion ....'l1nt l'instal.l.aP-onde &OJl sge

cess.ur, sous peinade répon~rede,ti>us dommages:i:nlérèll! 


http:�toaut6ris.n�
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~~.~~~~~~~~~~~~.. ~ , 

auxquèls la vaeance 'Inûment,onée ùu bure"tlu pourrait donner 
lie~. 

§:2, DES GÉO'IfÈTIIES, '."\ 
DROJTS ET OBI,IGATIONS tH1'8 GROMèTlu:s, 

ART, t6, - Les ~éomètre. d!lt!lché. au service de ln con
servation -de 1a propriété et des drQits fonciers reçoivent 
directement ,leurs ortires ùe service du 'conservateur dont ils 
relève'!t. mais ils n,'èn restent Jlli:s 'moins soumiS, 3,u point de 
Y!lé' de Iii ~uryeman{'~ et du contrôle nel'; travaux, ainsi que 
de la di.oiplin~, lt l'autorilé du Chef de section topographique. 

)'" j A:RT. 1.7."":' Les géomètres ne peuvent, sans autorisation 
t,· préalab1e l'crÛe du con,erv'ùteur, procéder à aucune opéra-' 
[, ~ Hon pour le compte d'un particuUer, ni rléliver a'llcune eopie 
~'~ ~es'.,plnnS: d~poRés aux archives du bureau auq'uel ils sont 
ft altaehés.1 

~~... r 

" PRESTATION DE SERMENT DES GÉOMÈTRES, 
~~'.. ARf, 18, -- I.es géomètres détaché, au serviee de la. con

servation ùe ln propriétê et des' droits fonciers doivent. du 
_-jour de lenr installatio.A, -justilier: flll con:-;crvaleur de leur 

prestation,de BermE/nt. ...... 

. REMPLACEMEN17 DES GiOMÈTRES E:"I CAS 

D'ABSENCE on D'EMPÈCIIEMENT, 

AIn, .19. En ens d'absence ou ù'empêchemeut dei' géo
mè~e, attachés "JI bureau qe la conservation de la propriélé 
et des drQits' fonde,.., 'le> trDvau à effectuer peuvent être 

:'. epnfiés à' toute au tre personne possédant 1es' connaissunces 
_ nécessaires pOUl' y prMérler el M.igné" à cel ellet, 'Ilar une 

.~" (lécÎsihn ~u Commis~aire de la Répu blique au Togo à la eOn~ 
~. "dition toutefois que. cette personne ~e~('onforme ,aux Nj!le6 

. i)npo~es aux'géoniètr<i. dusenice topographique et noUm
ment, l'tète"'!e serment prévu par les actes en vigneur. ' 

'Ch"l,itre Il . • JJATÈRlE'L, ABCHlVh'S El' nOClJJJh'N.J'S. 

§ J"', DU MATÉRIEL EN GÉNÉRAL, 

- .~' . 
'""", ART, 2j). I.e comiervatei,r es! r.!!pons"ble de l'entre

tien des livres font'Ît'l'S, registrt:y dossiers, répertoire, ainsi 

'" que de ,tou:, doemlùm~_.dont il aln ~arde. 


< 
1) doiL en 'Conséquence, prendre toutes 11i81w!o\itions pour 

. garantir éefL{lfChives oontrf les: dégradations et tlétériorati
. .. 'ons, en provoquant. au OOF1oiu auprPs de l'autorité compé- . 

~,- ~~fite: l'exécntiôn de~ ';nésuI'es ù'assnintssement et de déF:in
_; ledion (I~s loe;ux occupés pat son bureau.' 

'" . ART. ·2-1. - Let' géolilptres dêtuches uu .::.el'vlee .11;' la l'O1l .. 

~'~ servaUon He la PI:9P~iété et de::: droUA foncicl'!I' <tl'tmrent l'f'H

trf'tÏé,n des. instrument.S qui peuvèJ1t Ip",ur êt~'e l'ollfit'-i'; (hm~ 
'.les' f'ondition!'l. déterminêe.8'p~r les arrêtés en vl;.tllelJr. 

J. 

ART, 2'2, - En yue rl'oblen'ir tint': unifo'l'ruitti l'om'pléte 
des modèles de regii';tres et impressious à mettre en seI'\'icr 
les commandes ~s quantités nèces~aireK ·au louetionnement 
dn ;service pour chaqu;:: pêriode annuelle sont. IInui' le cOu

t ranI du moii',de JanvÎer ùe eluique nnnée,--tl'an~mî,.t'R an Com~ 
..;~' misf<aire de la Répnhli<lue ( timbre du service des FimlllcC'f', ) 

~.':· ·q~i eu n~8ure rexéeution.

l ~ 2. ImS REGISTIIES ET DOSSIERS. $- ., , 

,.' . R!ULtiS GÉ~ÉRALE~ DE )L-\!,"UTB~Tl'oN. 

'" #~RT, '2:1. - Les livres. f-enciers et les divrrs registrr!'\ 1'<;1't: vant à la conser~tion de la propriélé et ùes Ùl'Dit& font'lf'r's 

k 

~ r-\' '_ 

: ~ _'Hi.j;,'1 

"ART. 20. - Autuu' l~~umet tl~}t ~~~res. fpf!cier~ neI~çut ,8er
vil" 8ucÎ~es.~ivement à l'é-tablissen~ê,~fil~~ t~~t,~~)!"1 q~?~ :iln~(:i 
meubles dtllèrents, alor' même ,>ue le JlfemIe~ . ttire Sf M\\/J 

·ver;lit annulé, en Eluite de sa Iuskm a~ec c~lni'(P'ul~'ji-[JilieHhyJ
c~ntigu, et (lue, le seeond ne ~erait ,quelil~I,':~?,IfW~lJ-~Hûn,II,1'ürP _ 
titre ouvert à uu autre fr-uillet ('omplèteni~~î ~,l\lf::;tt 1: h1 

· ',1 jj; ,i; '~'1;J!-,:'! 

,'Rf. 26, ~"orsque le mention ,l'un droil,r~el:.\l~,II~I'\ 
plu~ trouver plnee an leuillet du Hvre fonFier, la e.~l1\~~nlmij;'f 
on du t.itre e~l reportée il ln suHe du volume en cp»~~,~m~·c;,1

1 té à la même circonscription territoriale, ' '. i!,,-' 
1 

Ce re\lorl romporte : I!, 

a) ~e hAtopl1age des pattieA ~n blanc des cadres non 
romplHf'ment utilisés du feuillet terminé et l'indiration nu 
numéro uu nonveau feuillet. 

.1 
l' ù) Lïn~t'ription au nOllveau feuillet 

f!' A la suite du numéro du litre, d'une référence à l'an
Cien feuillet 

2~ Dan$ le cadre de la sedion 1, de la désignation et des
friptiou ùe l'immeuhle, '('U «'Hunl compte {!('s mOlIiiicatioHs 
mcntiollnée~ à l'an("ien tilre dans les uaùres de la f:edion JI. 

3" Hans leI< {'ailres \l~ la serfion 111 et V: ties mentions J 

non encore radiée~ figm'ùnt nu \feuillet terminé.Ir 4~ Dani'l le~'Hilre de la Focl.'tÏon IV du nom du titulaire nc
;! luel ilu droit d~ propriété. (lf~l'nkT' j-ii";,;cl'it au fC\,lÏllet terminé . 

'c) Le dn;.;se"",nt du .lus!'Iier df' J'immeuble il. la plAce ili il 
ditfllée pm' 11.' HlImrt'o ;ror~dr{> du UOnVf'II11 Htre. 

fra16 di'",- lW1'LÎ"s intt'I'r:<i'~()."', 1)<11' .Ie nnIlYI'lIi'~ ('oph';>: ('010
-; 

IHH'hllll: .. 

i" La l'üpit' dl! nou"(',1li f{'uillct lonctpr ;
• 

:2" l'ne '''l'ie HHll\'ctle de dnplknla ,ll's hOrlleJ'I\Ill!< "nll~ 
lyHquf·s. 1'(lIT;'''lJondant~ /lnx lOe-uti()n~ rf';[lorti·ps au,~ t'fulres 
cie:'. spdioll:' III. 1\' l't \' du litre. 

Cé~ dUlJlicata portent, rJour ol'lll'e et H la ~nitt.· ftr leut" 
m;mrro primîlif, qu'n~ (~{m1'ervent, te nnméro qui lenr-('choit 
du fait de leur dasl'lcment (hm~ ln nouvelle Férie. 

..~ fiT. 2ï, Lf'F même!; tliSPOSitiOlV';: <:on t tTPlIHi'lI hlei< r:n4_ 

cas dt· hU-i1J1l cie lieux ou plUlüeurs titre!' en nn l'cul, par 
.~uitf'; de rt>nnÎoll dlmmC'uh]~i' contigu!'.. 

;! 

ii 

Il so~t Itenus sam: gr(it~ge_,T, surtJ1'argë~ nl iilt~rligne, [outti:to
turc, 811 y a lieu, èst faÙe au" mO)'è:n' (rmi trait tin"ù l'mlcre" 
avec approbation eri.' marge'ou à la'liri lhi;'réxttL' :", 

, ",' ',1' l,l'" 
!, ~ '- 

Toutes leI' puiture-s ;l~éc.essîlé8;S", PO'lr".rex4c{ltiQu.;de$,f~r7' 
moUlés requises sont fpiles il la maw,""tf':l'(}.-wr,e"noilie lixe,:: 
exc.eptionnellement les cppir;s de .pièces, é~at~,et certm'caJs 

énumérés à l'Il)'ticle !41i'\IUd~Rr~t~~~~N11Jéi tOô.? p,mv~fit, 
être ét.ahlise à la machine à écrire, ' ." 

','j' ::"-'J,,' "'\ ',,',1 

, ABt• ..:!4. ~~r ~R~~~i ~f~J~~è~~~J _?~t'Ite~ dp,t,Î.tres fOlleiers 
· et eertilioots d'insèriplwns': borilei'éau;t',"3'miJYtiqué:<, copies 
d'acteR ou de boJ'd.l'<li\u~,~éla,ts·d,e~'I<;l.tWt',l~,ls et ce~Ulie~l. 
de conlormité ou autl1fjl ùélivrês,,(\u",P"~fW\lli~l)', 'îilr \eljr;., 
rêqui.Won, la si~nah."" .du. :cQps~r1(ultj\llt, "-9i\, ~tFr, ,aCfP.'!t, 
pugnée du sceau ollicief ,h\ SPI!, ~"''''1/., ·i>" . "'" ,,', "i ,,"i 

i 



Au. 28. - Lorsque les ei-nquiêmes des. titres Etat brita~niqne;quatres 
compris en un même volume des titres lonciers ont été clos 
ou 'UllllUtéS par suite soit de report, ,fiOit de lnsion, ~si, au 
surplus, la ~ate d'ouverture- de ce yolume remonte à cin
qnante ans nu moins, la refoute complète en peut être effee
tuée par le OOllscrvate!lr. 

•
,En ce ca8, les titres non encore clos ou annulés sont rob

iet de report an volume courant, dans l~, lorm.. réglées pur 
l'artide 25 du présent arrêté. 

SERVlCE DES REGISTRES DE DÉPOT. 

An. 19. - L'enregistrement des dépôt. d'actes à pnblier, 
ainsi qne l'inscription des arrêtés quotidiens sur le second 

" ~exemplaire du registrè des dépôts doi vent se-'faire suns retard t . 	 . . 
pour éviter toute .omission ou erreur -qui pourrait se produi
re en procédant par voie de mise à jour d""un registre t'iUT 

l'autre. 

ART. 3(l. - La transmission par le conservateur de la 
propriété loncière au Commissaire de la République du!'. 
Togo du doubl~ de ghaqûê' volume te~minédu registre des .1 
dépôts anx lins prévuès par l'article 16, 2- alinéa, du décret 
du 24 Juillet 1\106, es.! .. ffectuée dans les trois iours de la 
clôture dn dit volume; e!le est constatée par la délivrance 
d.'un accusé de réception daté et signé du COlumissaire de la 
R'.pnblique ou de son déMgné; cet accusé de réception est 
immédiatement inséré dans le double du même volume res
tant au bureau, au verso de la leuillé de tête. 

SERVICE Dl.: RÉPERTOIRE DES TITeLAIRES 

DE DROITS R'tELS, 

ART. 31. - Les bulletins mobiles constituant la table du 
répertoire des titulaire, de droits réels comportent la dési· 

1 gnation et l'identification des personnes par les procédés 
.suivant: 

~1" Pou-r: les indivîdns. 

Mention du nom patronymique, suivi des prénmns et sur·,.. 
noms; li défaut de nom patronymique, mention du nOlB 
suhi des appellations complém'enLaires, rapports de filia
tions, surnoms etc. 

2" Pour les grouPements jouissant de ta personnalité 
civile. 

a) l)1dication de la nationalité, pour les personnes de 
droit intemationnal, État françai'i, État ·b'f.'ttannique ete. 

b) Indication de la dénomination géographique, par les 
per~onnes administratives, Gouvernement Général de l'Afri· 
qne Occidentale Française, Colonie du Dahomey, Territoi· 
res du Togo, Cercle de Lomé. _' ' 

c) Indication ,de la raison sociale, pour les-associntions 
et compagpies commerciales on autres: Banque de l'Atrique 'j 
{)eeidenf.ale Française, Compagnie des Messageries maritime~ 
Mante l'';'res et Borelli de Mgis alné, Ch. Peyrissac & C;'. 

ART. 32. - Les bulletins' ainsi établis sont classés par 
-ordre] rigoo:reusement dictionnairique d'après le nom ou 
titre placé en téte <le chacun d'eux paf exemple: 

Banque de l'At,ique Oeeidentale ;' 


Colonie du Dahomey; 


Cerele ùe Lomé ; 


Compagllie des Messageries maritimes'; 


I!i i

il 
1 

:. 

. 
[. 

État français; ! 
Gi>uveruement Général de l'A. ·0: F, ; 
Tèrritoires du Togo. 

/ 	 . 

T.a particule, s'ilTa lieu, est maintenue ilia ploce qu'.nt> 
occupe deyant le nom patronymique et il ~n est Wnl! compte . 
pour le classement des bulletins. 

ABT. 33. ~. Les bulleliris de titulaires dE> droii, réels qùi 
viennent Il décèder sont, ell, suite de ,la' pobliCi'ltion' de·1a 
mutation de ces droit, opérés au profit de leurs héritœrs, . 	 .' 	 - -.,-' 

retirés de la série courante, pour être claljlll\sdansune série 
spéciale. ,. 

Il esl procédé de même à l'éga':ù des bul~tili.s correspi)ii. 
dan,ls à dos comptes dont le dernier artiel~, 'constatant ~'a~ 
Iiénation volontaire, 0V- non du dernier olJ .,e l'unique droi~ 
réel possédé par Ifi titulaire, remon~ Il Vingt.cinq ans de date. 

ART. 34. - Les bulletins. dè l'une et l'~utre séI'Ïe' sont 
conservés dans· des casiers de lorme. appropriée étlnunis , .:', :}~ 

"d'un couverele fermant li clée. .. 
'ft 

ABy 3!l. - Pour éviter ton~ pèrtiJoll soustraction de bul- . ,~ 

~ 
le tins chacuo' d'eux est, au moment de s6n ~tablis""_ni,. .clrev<'tu an dos d'une mention'de rélérenoo IlUX deu'llùtre. . 	 .' " 

.~'.,'
bulletins dont, danale classement, fun.lé-préet\dè et j'al/.!;ro . 
le suit immédiattoment.· . -. . ~ .. :,' .~ 

A chaque création d'un buUetill, nouveau, à chaque retrait. . .. ~ 
d'un 'bulletill correspondant:J,' un compte :·olos, il doit ~tre,.· . ~ 
procédé à la correction des -mentions, 11,lgerifes -"-'0 408 .d~8 J' -l 
deux ·lntlletins entre lesqu<ils le bulletiunOlliVeIl .. ud()itn"'n~: ,.,~.""- ,.~
dre place, on d'entre lesquels le.l;lUlIetÎn·auoùlé 'est retiré,'·" 

/ '"'' j ~'.. - "- ~ 

,COMMUNlc.UION DES RENSEIGl\lEMENTS. ,:e'! 
... .-~ART. 36. - Indépendamment du 'moM d".cOlDinunieati· ,,' 

on des renseignements réunis dlU)s le bn1'l!au Ùt\ la co""",""a. j
ijon de la propriété et'des.droitll,lQllders,tel qp"ll estprév..: 
par les articles 139 et 140 du décrel orsàniqu-e, les préposés 
des services chargés du recouvremelfl des ·produitsJlttev..... ..j
nUS budgétaires sont autorisés à reqUérir dU oo.llse",lÎteûr d ..... 
la propriété loncière, des renseigne.~ents sonlllyli""'s sur la ~ <1" lituaiion de forlune o.ea débiteurs lIu Trésor. , .. .')i

,c1iiCes re.nseignements sont f<lnrni. SlIns 'frais ·sm. les·formu, ; ;jjl 
les en "sage dans l'administration dé•. FinaJjces .pond... eon8- . ,1
tatation de la solvabilité des -Contribuables. 

§ 3. DES PLA.'1S ET DES TÂBLEAÙX D'ASSRMBLAGE. , 
Vâ&lFlCA.TIOPl DB!, PLANS, DlIi~t:$.. • , '. '" 

ART. 37. - . Lorsque par. suita d'uu con~l>u"" dé cireo,!s
tanees teUes que l'absence de gé.omètres1fbres et là Pénurie _.
du pei'sonnetdu service topographiqlle, le bornage d'lm im· 
meuble doit être e"eetué par l',ag'ent même qui.enn dI'!lssé' 
le plan le conservateur doit' prendre, de' concert1l:vee' l'Ad
mini.traUon locale, les disposition utiles pour faire pr~der, 
le plus tôt possible, à une vérification ofIiè~use dOl plim, par 
nne personne pr.ésentant toutoJs garanties> à cet égard.. .:' '., . ':l 

CONFECTlpN DES TABLEAux D'ASSEMBLA6E.;~ 
.~ 

ART. 38. - Au fur el à mesure de l'exécution des liorna/. , 
ges et de la vérification de. 'plans fO\lrnis Il l'appui des do>; c~ 

mandes d'iinmatriculation; il est élabli'p1\r les géomèlrés ,~ 
~,' . 

attachés 'au bureau de la eonservatio!l de b~ propriété et de•. 
droits fonciers de" tableaux· d'"••embltll!&, destinés à'rece

..... "" 

1

" 

, ;~ 

,,'1
".~ 
;~ 
, . .:g 

. 	
,
ij 

".~ 
-~ 
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, ,yoir' le. repQrt successif cies plans particuliers, préalablement 
rottac-~és anx points de triangulation', en vue de la constitu
tion progf(!ssivr du cadastre,',

• 
ART. 39. Les. feuilles on mappes com~titutrv~fl des' 

tableaux d'asseronInge sonPélablie. sur papiér du lormat de 
i'"\2fr'i'le .laigcup" ;:ur 70 cpntimètres de hauteur et compor

... 	 '~ent, chacune le plan:de J,a superficie cOrrespond aute il 5~ nii
nutes centé~îmale. de latitude et 10 minutes certtésimllies de 
longit",I.; à l'êcllelle 'du dix millième (1/10,000'), 

Elles soilt numérotées d'aprè. le tabléau d'assemblage par
~ tieulier;dé la 'circonscriptfon ùu mir-enu de la ,conservation 

d~!a proprk'té et~l~s droits louders e~ progressant de l'ouèst;~, 
,'il 1'èBt, l! partir 'd~ l'aùgle,uord-ouest, 'et en ~uiYaJ1t, pà,r ran- ' 
g'éf:8"gut,eessives: du 'nofiI au suù. .. 

" AAV 40,,- Le~ ,feuilles ou mappü8 des ta~leÀlux d'a••em
bingo'! sont "I•••élls<parordre numérique dans des casiers 

';'Spéciaux elleuI: êntre~eri e~t assuré par Je;;.géom~tres, sons 
li:u~ontrole du conservateur. 	 ,.

, ART,4L-' 'Si. klfigÙfauon des 'proprlété"'l. faible' éten
.' due, dausle. cenl;r(j,' urbains 'principalement, exige l'adop

.tatiOll \l'une 'échelle supérrèl;lre au 1 (10,iJOO', il peut être 
an~:téaux feuillea ou.; rnappes des cârtons spéciaux ron
te~nnf' toutes,'références néJlessaires, polir la cOllsull1ltion 
combiuée' des uus 'et de. 811tres; 

,: 'RËGi.ESj)j'tABLISS~MEN1 DÉS' PLANS, 
•.; . 	 '1' 

. ).j.T; 42. l.'exécnt;on:.d... plaits définitifs 4!esUnés à 
·rester.annexés au dossier des immeubles immatriculés àinsi 
"JUif}Ies tabl.eilùx d'assemblage a lieu conformément aux 

" règles .et lINcédés de l'flpFése"lation 'ùéterminés par le, I\C


. "le$ foIiBmèniàux et les instructions du service topo~r!l'plti

'100 de l'Afrique Oeeidentale Français., 


, ~ , ." 
'AaT,jit Les plans définîtifs doivent, dans tous les 


C8,!l, être annotés'd'une mention de référence à la feuille du 

, ~le(1U d'assemblage sur lequel ils se trouveut, reportés, 


• J< COMMlJ;'lICATION DES PLANS, 

.ART, 44, - Il est loisible aux~divef!l service. de l'Allm!

ni8tration de requérir la oommu~ication &ans déplae'ement 


, ·d •• pIlUllI détlnitifs d~s'propriétés immatriculées et même 

.d'en U""r ,tous calques etcoples par leurs propres moyens, 

Ces plan. ~'ro"t, tou!.<lfoi., com,lllunlqués ovec déplace
ment et·avec· indi",,!inll de leur numéro respectif de titre 
lonoier, au Servi'" Topograph.lque en vue de l'étahlissement 
et de ta miRe à jour .desleuilles cadastrales. . 

ART', 41L 'De<! extraits des labiaux d'assemblage peu
yent' ét!'e 'ég,nef!1ent déllné. aux- particuliers, sur leur de
manJl,e, contre pàiement d~. 4roits fixés par Illll règlements 
4uSc:1-v1ce de,.ToJwgraphle: . 

TITRE IL 

RÈGLEMENT DES DÉPENSES ENGAGl':ES POUR 

Vl\:PPLICATION DU RÉGIME. 

CJtapiire Pr'Tm'er, - FRAIS ET É.4!OLU,UENTS. 

DE TOUTE ;YATlfRE, 


. DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 
, 	 . 

ART; 46. -' L'aooompUsaement des formalités prèvnes 
pour 1'8,pptitfti;~n du ,régime de conservation de la propriété 
et' des droits fonciers donne lieu au paiement, w le& requé-
1""IB : 

;"1 


JI> Au profit du bUfI~et local, de droits rlcstinés à ~ollvrjr 
au moins partiell('m~nt les dépense::; engagées pa.r l'AdminÎfï
trutiou locale pour l'organisation' du service ;, 

r Au profit du consei'valRur, de ~ttlail'c ... reprè;en ta tifs' 
du travail matériel effecluè el ùe ·la re~pOnsabiH té. assurnée ; 

3" Au profit du greffier, d'honoraires lJétermltH:;,s à rai 
son des actes de 80n ministère. . 

...~aT. ,i7. Sont exempteR de- droits ct émoluments de 
toute nature lm; [H'ocêoures eng.agcef! par l'Administration en 
vue d10tltenir l'immatriculaUon rl>irnmel1b~,,, au proIit ùe 
l'État et de:s Territoires du Togo aiufH que les mutations et 
loutes autres formalité:! fondÊ'res qucUeB qu1eHes SOIent 
roncernunt ces imrp.eubleri:. 

~'-éanmoius, les' droits dcvieIl~ut exigibles sur les attribu
taires de ces immeubles lorsque.J'imJllat.ricqlntion a étC re~ 
quise préalablement;l l'attribution à une personne quelcon
que autre que les Territoirps du Togo et l'Étal, 

L'État et les Territoires ùu Togo bénéficient égnleillent de 
ln même gratuité pour les mutations et loules autre!" forma
lités feurières quelles qu'ellcs soiE:mt,"'concermmt les immeu
bles acquii< des particulicl'S. 

§ 1"':' DROITS AU PROFIT DU BUDGET WCAL. 
l<""'HTION DitS DROiTS. 

.(n. 48, -Le ref'Ouvreménl des dépeuses engagées Pllr 
l'Administrtltion locale pour Forgariisntion, du service est 
opéré au moyen de .la perc<lption de droits de ,leux sortes: 

1· Les uus, représenlant Ia quote-part de cbaque requé· 
rant dans les frai!/> généraux, sont bH.f:(.s sur l'importauce 
des forrualités~requises ; 

2° l,es autres, coustituant le remboursement exad du 
prix ùes imprimés fournis par l'Administration (copies. de 
titre, certifiCats d'ini!\cription) sout arrêtés d'après le nombre 
des formules employées, le tout en conformité nll tarif établi 
en l'article 56 ci-après. 

LIQUIDATION DES DROITS PROPORTIONNELS, 

ART, 49, - Les droits proporti9nuelsper~'Il' au prolitdu 
budget 10cIII .onl liquidés. savoir: 

t" En motÎf.l'e œimmatriculatioll, sur la valeur vénale·
attribuée alL'ï immeubles duns les réquisition~ ; 

',2:n En matière d'ioRC'ription (constitution. trausmission 
ou extinetiou de droits r~els), SUl' les sommes ënoncées aux 
Beles, lorsqn'j~ s'agit de droits constitués, transmis ou éteiuts . 
moyennant une remise corréla live de ,numéraire ou, dans le 
eas contraire, sur una estimation fournie par les parties de 
la: valeur vénale des droits C'onstitués, trnnsmîs ou étcint8~ 
la perception suivant les sommes de cent francf; en cent 
francs inclusivement .:>1 f;tmS fraction. 

ART. !lO. - l ..orsque les sommes énouf:ée::: aux actes ou 
les: valeurs cfl.timatives données par les parties paraissent 
inférÎpure-s à la valeur r~elle des droits {'onsli tuéR, transmis 
ou éteints, le couservateur ef'-t admis il prpvoquer l'expertise 
Ji l'ellet de faire déterminer la valeur exacte des dit, droits. 

Il en est de même au cas où l'évaluation du re".nu attri 
bué à un immeuble à immatriculer parait inférieure au reve.:
nu rèel dont cet immeuble est susceptible, 

ART. M. - La procédure eu.èxperlis. est engagée el sui
vie dan. I.s formes réglees par les Mte~ établissant le. im



'f;pÔ1s et tax~t" à ~r,c,evoir Bur ,lcs actes dans lett Territoires 
,du Togo, " 

Lel" pénalittis j au caB où l'insuffisance d'évaluation est re
. '~onnueJ sont liquidées cDn[ormément aux prescriptions: de' "0 

(,"'1'~ mèmetf' aetes. 

. § 2., 	~ SÂLAIRES DU CONSERVATEUR. [i 
DÉTERMINATION fies 5.ALAHU:,g BXlmBLRS. 

AnT, 52. - : Les salaires élabli. au profit du conservatenr 
L sont dé Mu" sortes : 

,. 4", Le~ uns" repr~s,entant l'indemnité due pour la rcspon- , 
",",abili~é, aS,sumée du, fait, de ,rexécut,ion des (ormalités, soot ;-' " 	 1 

-CalCUléj'j" .d'aprè~ l'importance df's actes et fails mentionnés li::, 

. <>u pn ) le~ ; 

:'2" , Les aU,tres, r~pr~s~ntant la rémunBration dn trayail 
, IUat~rjeJ ,d.'étl1blist'1,e~~l~~,fle, certaines pJèces, sont bafolés..sur ~i 

. ..
le nombre des dl~e",. pièees h~ ~t,tt en, conformilti du tarif éta '1',1' 

!>li, en, l'nrtie, le 56,ri'fil"'",_ 
J' ,. 

LIQUIDATION DF.$ ,SALAIRES P#OPORTIONNELS. 

ART. ;)3. ~- - Le's 'silhd~es p'rop'ortio'n:nels dus au L""On$erv«~ 
'reur sont liquidél" sur les memè;s:b~~es qne les droiti' pro
portjon,ll<'!s: l'fi'CIlS, ,au,: pr?!i!. du :bwl~e!,l"caL "

ART. 114, En.ea.d·in.ul(j,sane~<lûment constatée, dnns 
les lorm", r~glée, pnr l'article 1If du pré.ent m'n'té. des 

j;'\~ommts' 'ênoncée8 :au:t i -a,etes. .ou des valeurs estimati'tru; en 
""t<ilrà/it 'lieu; il est l!j';'n" '$uppl6ment do sM.,ire ùans- tous les 
, :ëa$()ù'iI est "ûun snp!>léfOOlll de'!irôits,' 

:'§'3: "'bE:;\'ÉMOLUMENTS< DU: GREFFIER.. 
:" •• "',,,~ r' ~,>, :',~ /i;._" i' '-

AnT. 55, - Les émoluments Ù1J~,a1j",i>re,I,Iier consisleut 
,,;, l1niquement,d~asleg,"rooé"lI-!:Il'!prdiI1aiJ;.",~,,~ll un ùroit pour 
,~:' F""li.ba!ffi\de,nw,rlli~ '~",,:réq~isitiqnl> ,(lan~"l:aùditoire. du 
·q.llfFibunaL'Iii ;:1 /',)'~,'n;' .ii' 

li.':' I",,~:,{ 'n'V'tARIF' ET'DE :''Ui'I'l\:FPl'JleÀ'fION 
TA 1\ 1 F:# 'l,:,' .>j' !',. 

<Î,t~'/OiTlj;i·.j;H'l ;"':';j"'-. ~,"!I "U!'j Id' , 

lJ:~ 1i':,%Tf:P~,'d~ :!I!i:;~1tJ1?~(,à :7~~~'~ (~~~~~~~~~len'ts'éll'-_~~airès.; 
L Anx Greffiers des ,;r.rlpJlnJI~~.,del:'}l)stan~~ e,t de JUS

.)fi}'F~ qfj,l?~ix (~c'~)i~pé:~f!\~,t;~?,d;~~.;'i ','" ", ,',: 

Pour aUwhag~.:~n rauditt?i~'e d~< ref.tr~~~ ~J_~:ré.qHî~tion et 
'", rJ-\<l,'l-çti<)!l ducerlilîcat ( art" 69, 2',alinéa Ilu décret du 24 

t, ~ , ,l, !. 1 .,', .."" ", .," ""',,'" ""'1 ru 1"
z",JlI-j\l~t,,~~n!! !,-,'" ,. ", "',',',;' .'.';;,' ,~;;"') IX., 

,;"", Il,,,,) 4:1\'1 :ç(l!,.er;l'~\e!\1's .~~ A~, Pl:?~W,(~lçr~\èr~ :. 

,,1 "~) Ji'" 'l'IiGM""'" des prOe.du~es .i:i~malI:i~~î~ti~n.s'-:" 
::' ,':":i~: qP~Jr'; :sjô~~aH~I)' "Ai 1fin dê'prridtiëtion 'tl'fibté13 <. art. 67 

:, 
1 

li 
1 ~ldnd;;~réi'),'pajl rillli\ü'';'oû 'c()pl"'. : ~ '. ;' .'.' .;!Ur.oo ~,e, 

! l' '1 ~," .. " 1 ' . ,J"": ,1 ~. '" ! '  l 
2" 'Po~r ";dacli~l'\ .~'~ i;~it!!i-!(l d~'r~~~iSI1!?~,',pn~~~er au 

Journal Officiel {art. 69,1" alinéa) . , . , , . , . IIr,OO 'lixe. 
!lI " "" ;':" ~; 1" ,,';!' _h J.' ,.:", .. :! i:.· dl. ' _: i" ,.: 

1 

li 
" 

1" ,,a'.;POQ,, notUi,~a~\<l!, !l.'nll~ÇIlrds ~à, !il' depu,se 'd~8 ~,roits 
:}, \' 

-;, •melll ( arl. ,!lll.,4; aMllM ),.J\"-\': I)),i!;lule on copie. , ur ,(Jj) lixe. 
, , " , , -.' ,',' . . : ,. ! >! 1 • : ~ (1 , ! 

~ 

é 

.' 

')";h "N:'B'.:L1 'SOM ~ff<im:ullew'.an.'réllmnéral,i'op. ,],a'tr'I"I/!!nis, 
,>!;, 'i/ib" Id'~8p\aél,HI~ 'Ii fnl~~,auGooIJier~~yt,1l'h'I2',~t,3nljij'l1Î'l1,. 
·,'1 111Irl'Mlnflo illt '1I"l'l{ilm.'nls*rabmr 1(lari"~O')'llill~i,,Wc ,. copl~ 
-'", 'ill!: Iii l 'iiti!îfliiâtltil! "i1!/lÎi~;IIIr,:llrb<illliolJr"d61l&!~QPlj!lli-quj, 

, 1 
(art. 09. 4" atirt~al}'J"'I;'IH l"'.') ',ldl:'1"n!fJi h'· JIIO:' 1-1-,'( dH ; 

-;fl~ h4,':'"Pdiir'6(friv&litim 1ft! !J(JI'l\:t8",q1'll'J!. 75,2'I:ùill~~,N' ~ 1. 
-lIli pilr'HIliidle ·(iù MP\'è c·,) .lJ)" ,.,,:;c :'. ".;{J'hl' ;',I ..,MII:.m,fixd, 

, ~' '1 
} 

• 

N. B. ~ .....'Sont effectuées sans rémunération 'toutes-autres 
. notificat.ions 	ou transmissions d,:avi,s de bornage (art. 75, 
2' alinéa N' 1 à 4 ), 

tl' Pour notilkntlon des oppositons au' réquéoant (art. 

81, 2~ alinéa.), par minute on copie ........ Hr.OU rixe.
. 
 ' 

~. B. - Sont èfk~tuées .sans rèmunérationsles Ihe,nUons 

de to'u te nature faites au registre dè'ê oppo;itions ( inscription 

ou annulation d'articles) (72, 79, St' et 129) ainsi q~e'les trallS

missions des dossiers anx trihunaux dcs divers degrés aux

qti~Ues les conservat.eurs i40nt appelés à. "participer (art. 83' 


et 88). 	 • 

b) Pour l'Mcomp1"!SBemen1 d es 1orma.j'tés d'",.mmat'fleu,,'

'lutions ou dïnscription's:, " " /, ,A, 

6· POUl' constations des depôLs sur h,. denx registres à 
ce destinés (arL 94, f25, f26, 129 et 132) . , .. 2h·.00 lixe, ; 

7~ Pour établissement d'un titre foncier, (rédaction du 

hOT.?erflûn 8nulytiqne et ouverture du feuillet foncier )1 sur 

la valeur vénale de l'immeuble (arl. 94) droit propor,tion

. ' ~ 	 . 0 '""/ ' 1 	 ._J/t,.ne', .. -'... , •............ ~•...... ~,.<" 


8' p-our l'établissement de chaque copie de titre foncier 

(url. 94) quel que soit le nombre de bôrdereaux, 5fr.00 lixe. , 


9" Pour inscrfption au titre foncier d'un acte con'jl;itutil,' 

translatH ou extinctil de droit réel (rédaction du lioed<lreau 

analytique et mention 'au feuillet foncier art. 94, 3' et 4,' § et 

art. 1:25), sur le montant des sommes ou valeurs e.xp:r:imêes, 

doit proportionnel ..... , ................ O.tO'}~.
, ' 	 , 

1.0" Pour étalllissement d'uri nouveau Litre fonder pal" 

suite de réunion ou de division de titres anténeufs,( ouv.er

'turedu nouveau leuiHet foncier et, en. cas de mutation s!lu, 

lerneut r<)ducti<Jn du uou'veau botdereau'analytique art. 136 

et '137), sur lu valeur des parcelles mulées,_ droit propor
tionnel '.......... , : ...... \ ...•...... , . , . '. O ..!O~~'; 


(Ce droit se confondant avec, l'émolument dI1 pour la mu

tation il Îl\scrire et n'étant pns exigible à défaut de mutation 

concomitant ). 


t l q POUT rétablissement de chaque copie de, titre foncier 

dans)e même CilS (art. f36 et 137, y. V<)ir:of° 8 CÎ·dessns. 


1'2" Pour l'élablissement de chaque certilicat d'insel'ip' 

tion (arL 94 et f 211 ) , ... : . ~, . , ... : : ' , . tlr.OO lixe . 


13' Pour notification d'inscription de droit~ réels aux 

détenteurs des copies tic titres fonc.ie'rs ou c-ertHicaLs d'in

scription (art, 12) par mlnute.,pu copie, .... , , Hr,OOfixe, 


e) A l'occasion de la cOllsultation d."s li~ fonpier::;: par 

le public: / 


\ i4" Ponr chaque certificat de concorùanc~ d'nne copie 
d'un certificat d'inscription avec le titre loncier ( art. 1,40) 
ci; , . , . , ... , .......... , .' . , .. , , . " . 2fr,OO fixe, l 

f5° Pour chaqué étnt des droits réels appurtenànt Il uno 

personne détermiuée ou grevant un immeuble déterminé par 

article OIr,50 IIxe aVec minimum de , .. , , ' .. 2fr.l)() IIxe, 


fft° POU! chaque certificat négatif d'è même nature (art. 

140) . ' .... ~ .. ' ..... , , , , , ... , , ..' .. :2lr.OO lixe. 


t j" Pour chaque copie d'acte ou de bordereau analytique 

par rôle de 50 lignes Il la page et de f5 .yllllJJes à la ligne 

( art. 140 ) . , , .. , .•.. , ............'. , 21r.00 IIxe. 


III. Il est en olltre retenu, an 'pr~t du biitlgéH6cul. à 
titr. de coutributioncaul< lià'i\l"gèillltal1lil'ilt\!;~or.,ii<!e'>de la 
propriété fon~ierél~;iJ iII' !l'~ii '\lWU;' :i.'I'li'J(l"l -:!iO'II. ::")) ! f 
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1~ Pour l'im.matrlculaUoh opérée aux livres-fonciers (arL 
114 et ..iivliIlts du décrèt du 24 'itiillelf9(6) sur la valeur vé
'. . . nm·!lI~uble iinmat~iéulé: droitproportionnel 0,50"/". 

·PoÎj.rJ'iuscrlptioQau 1itre !~ucier d'un ;.cte Constitutif, 
~!~ll!b.ifi(-QU _exthlCtjl de droit réel (art. f 2ll et suivO:nls) sur .1 

trion1lill( dêlr.'"ilmes énon!!ées: droit proportionnel 0:20%.. 

·jj·P!l~r·.cI{a';e lorl1lill~ de copie de titre fonderafr.OO 1 

" 

~4··po!lHhaque 10t"mule. ,le. certilic"t d'iusCription Hr.OO 
. ," -,~-

. N/l'I. "' Damné" CM de constitution de nouveaux titres. 
~ûiÎ!1t\leJ. reuniOn ou de la division des litres. prée.édem

61abt.ài..,rt. .136 eti38 du décret), il n'est d.î que la 
propOj"liÎ>ntÎèlle de '<l.20% liquidée,s.ur la valeur des 

. . J>II~e:lles ~lées, et uon :,Ia ·lax~ proportionnelle de 
r".~"Y.ù. qu' n'';·$\._exisible. q\!~ dan..-l. ens de constitution de 

·en :'sÙile .nmm..~cii'latî!,1) par oontl'e, les droits fixes 
. - dlÙli. toW\l'oscas, même s'il s'agit du reiJl.plaee

,{;;;.j;t!i;~ti{~:~ terminés. ' 

~"1,bDII!l!i'· iormali,* .Ilùtre/l' qtIe cèlles expressémentdési
llé,es'èjC,lfel;su", ne dO'frneront ouverture à "auéu9- droit. 

. DISPOSITIm;S COMPLÉMENTAIRE!'. 

Le lAri/qui précède est applicable li. toule. 

..~~:~~:,:~::~:':'~m:!PlieS'eIj c{jnlormité des dispositions du 
IV 1:9a1!. ' 

:81 unr~~~i8iti(}n _d'i~atricUlation demelt~ 
qn~lle que soit la cause de l'arrH .urvenu en

imu:s. (ù, -p.r<l(";d'l"'~·;· .ilest préley" sur. la 'provi sion versée: 

-Il; montant des émoluments et sa- . 
·UlU<..... U "",,m.,....qu'au ~,conservateur, pOUf les 

Ir,!l~if,é'i<i;.jà aecUmplies pllr -leurs soins. .~ . 

Dan. le' ca~.oiJ1e born~ge " déjà eu lieu, la moitié de 
t\~'po~tiooo.!l.ile revenant au budget locaL . 

~'.1~··9ilfé·""'l<ill,~·'.ijf~'n.~."i.te, est restituée au requérant qui 

Le paiement des droits et .alaires réclamés 

.. ,,, ......... cOO.serv"teur nè'pllut jamalsètre différé, pour qnel· 


, mQ-tif _que'ce soit) sauf au.x,parties versanles à se l'0ur

. "!i.w.t!1itlon, si elles le l"!!"'lt convenable. 

. . " , .~": , ! _. ,.'" 

00. -"''La S!1BÎme tn",l. perçue à·l'oeeasion des lor
" ~ lui b~ffllU dê la conservati9n de la propriété 
cfroits./Onciers doit être indiquée en ,.'hill ... , tros ap~ 

:tl\i~,td. i \. 

p~llre d'immatriculation, au bas de la 
fel~;"':~ de Il' cnuvedure protégeant la copie de titr. 

,..;,guse a~ reqùérant; . 

. Pour h;$ me"UtllU! ultérieures 8:u bas du duplicata du 
iJ.lpIrde!ri!!l'1J'8Il~ylique de.J'acte mentionné, qui doit rester 

à 13. .IIlêJIIeÇQpÏJ!. 
\. . 

6L~, 1>1'8 p!l1'ti~ ont, en outre, la IlICulté d'exiger, 
to08 les eas, d~u·. conll4m'uteur le.délail établi par écrit 

. aaùûreo\.tdroits di~s Ctlmposant la somme-gIn
inMrite·comme.il ~.t dit à l'article précédent. 

~n. 6!.·'-.. Lesins'lauees engagées liu sujet du règlement 
droitsllp~lea aux,diverses lormalités requises aux 

mrllll'lX de ta IlQJ18ervatioB de-Ia propriété et des droits lon~ 

ciers sonl suivies dan:", les Iormfs déterininées 'en mntière 
tPimpùl .... et taxes à pe:l'cevOlr 8ur le,~ actes et prh~és ùans les 
Territoires du Togo. 

Chapit"e Il. COJfPl'.4lUUl'É Dl! c'f),\'SEllVA l'EUR. 

OBJ~T DE LA COMPTABILITÉ ET NO:\lENCLATrRE. 

DES REGISTRES, 

Aar. 63. . Toptes les opérations de recelle et de dépen
se relatives au règlemenf des frais ùes formalités-' requises 
aux bureaux deda conservation de la propriété et des droits' 
fonders sont faites par le conservateur qui enra.lS5e et répartit.
~ 

,.r t~' Les droits dUEl au l'crvicc tocal; 

2" Les .alaires à lui alloués; 

3' Le. émoluments du greffier. 

Les frais des instances elle {'oût des tradudions, s'il y a 
lieu t s'ont r~gié~ àiredemcnt par les parties aux officiers mi~ 
uislériels et interpr~t.es. 

n en va de tnême en c'e qui concerne les sommes dUC6 au' 
••rvice topograpbique pour les levés de plaus ellectués. il 
titre eX{'eptionnel par les géomf'tres, ainsi que pour les. co
pies ou 'lxtrait. des tableaux d'assemblage délivrés il des 
particuliers, en vertu de ('ru'ticle 44 du préseutarrêté. . 

Il n'est pas lait état, dans la comptabilité du couservaw.ur 
fIu·. prix <les traùuctions dont ce dernier nurait ac.eiùenteUe
ment à laire l'avance, par application de l'article 6'i, 2'"' ali
néa, du décret du 24 Juillet 1906 à raison du eaructère tout 
à fait excepH::lflnel du cas visé ,en cette disposition .. 

. ARr. 64. --- Les registres à employer pour l'établissement 
dé la comptabilitp -du CdTlRervnœur _"Iont au nombre de.. 
quatre, l'avoit : 

t· Registre-journal ,les recettes et j,les dépenses; 

2" Rpgi~tre de décompte des frais et salaire8 ; 

3" RegistrtH'urnet d.> r~glement.; 


4' Registre de comptabilité ,les opéraHons de recette et 

de dépense. 

COliSTATATION DES OpÉRATI02'lS. 

AlT. 6t\. ~ Le couserV/lteur inscrit en recètte immédiate
ment un Uegislre-journaI les· fla'romes qui lui sont versées à 
titre de provision, en exécution ;le8 articles 68 et i 15 du dé
cret du ~4 Juillet t9Of. au 'moment où les formalités 'sont 
requi~e8, et il en délivre quittance. aux parties ver!:tant.es . 

Les quîttances ainsi déJivrées doivent ultérienrement être 
représentê'es par les parties; au mornent du retrait des piè
ces, après l'accomplisse,ment lies Jormalités. 

ART. 66, - LOrlique !es formalités requises ont été ac
complies l'immatriculation opérée, le droit publié ou le ren
i"mgnement j'ourni) le con"ervateur étuLlit; an Registre de 
déi:omp~~ (les frais et salaires, les qroits dus par tes pflfties 
('t d9n.t il a la <:burge rte poursuivre le recouvrement pour le 
compte d., inl~ressé" ~le budget loca!..le greflier ou lui-même. 

ART. 1l7. _. Il opère en.uite, au Registre--carnet de règle
ment le calcul des sommes à répéter oU reverser1 en· tenant 
compte des provisions versées et portées en recette au Regis· 

• tre~itnlrnal ey des liquidations ellooluél!s au Registre de 
déoo/mpte, 

Cette opération est faite dans tous les cas, que les provi. 
sions aient été supérieures, égales ou inférieures aux droit... 
réellement dus, ou même nulles. 

http:ver!:tant.es
http:couservaw.ur
http:interpr~t.es
http:inMrite�comme.il
http:l<ill,~�'.ijf~'n.~."i.te
http:liquid�e,s.ur
http:fonderafr.OO
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, 
ART, 68, II iuyitè' uhms les parties. au moyeu d'une 

leUre 'tra\Ti~, à retil'er Je:'< pipces jusWkatlyes tle l';iccomplîi<
$em;n>-t dr:; forHlulHès l'equif::cs, coufre versement' du solde 
tlél,itcur nu uvec l'cirait du soldr: er~dilcur liquidé" au Heg:is
tre-t:t:fJ'ueL de l'i'-'glemen1. 

LeiS l'ccrlLes ou tlêpcllses t'onsét:UUY~" sont inscrite:;:, aus
sitôt opérées, au Hegistre-jourual; h:>-ulci.;'l't!r?renees n6ecssaî-
res tlùmonl établies entre -ce~ enrcp;istremQuts pour règ:lement 
de enmpws et les recettes des provisions correspondantes, 
s'il y u lieu. 

ÉTAHLISSEMEST DE LA SITUATION DE CAISSE, 

DU CO:"lSElWATEUR. 

, .. 
., 

.. 

,1" En relt!,vanl, HU RegislI:e-joul'JHÙ, tous les articles re
latifs à des recettes de pr(;vjsion,~ non encore 'emp~oyées; 

i: 2~ En relentrlf u~ RegiRtre--enrnet oc règlement, tOÙi< Jes 
: 1 articles non a.purés; ,'~'. . 

il - :1" En ajoutant au chiUrf'...4es pl'ovjsion~ non employées 
1: - eclni des soldes cl'êdUeurs (t'{!mbOUr'ser -ct. en déduisant du' 
!, 
l" 
,1
!.! 
,'1 

1 

lotal a1~gi obtenu le cbiCIre des soldes débiteurs à répéter,",,' 

Le I~StlltuL de cette dernière opéra.tion doit donner UlH~ 
somme émtlc' à qeJle qui figure, comme solde en caisse au 

~"Registre tleComplabi,lilé. . . 

ART. 75. _. Les mêmes règles peuv.,t être suivies pour .. 
,'obtenir la sitmition ;l'nne caisse dans le cours d'un mois: en 
lenHul conlpte cependant de ce lai! que le versement d .. 
droits dus au budgel local el le l'èglèment de .. salaires du 
con~ervateuI' n'ont li~n q.u!à la fin de la p~~iocte mensuelle et 

,que le chiffre des dépenses du mois en couf!i, doit êt~ dimil' 
nué du montant de ces drOits e,t ~alai.res. 

ARr•.76. - ·Le présent arrêté sera enregislré, communi
qué et publié partout où bC80i:p sera, 

. Lomé, 1"28 Février 11123. 

BONNECARRÈRE. 

C t R CUI,. AIR E No. 2158. 

A MssslBuas LBS Cnrs .DB SXRfvtCS'1 

J'ai I~honne;;r de' vons demauder djl rappeler ayec la pl';. 
grande instance aux agents indigènes placés sous voa ordres 
lu u';cc>sité <Je la Iréquenlation assidue..du cours d'adultes 
spécialemeulorganisé pOllr eUl( et fonctionl\anl à l'Éctlle 
Régionale les lundis, mercredis, et yendrèdis dé dix huit 
beures el demle il vingt heures': 

, 
l.'emploi courant du franç{iÎs ùérivan_t de- leur trav~n 

jou'rnalier dans les bureaux se trouyerlLainsi harm6bieuse
ment complété par des lectures el d,es eompositloi.. 'llli le. 
familiariseront plrts inlimemenl avec J'espra de m'>tr.llangu&. 
tout en les perfectionnant dans rart de Ja rédaction ainsi 
que dans celui de la" conversation. _ 

, '. 

Déjà dans la dllsse d'adultes débutanls, certains élèves' 
répondent lort couv~nablemenJ; aux questions qui leur sont 
posées SU! les sujels les plus variés; de même'les \mployés 
plus lelb;és augmenteront rapidement le bagage sommaire 
des connaissauces ant;érieu:r:ement acquises et deviendront" 
ainsi les meilleurs agents de diffusion de.,botre langu~ parmi 
les divers élémenls de la population, . 

Vous voudrez biè~ me tenir au courant des iIfscriptions 
qui !luronl été prises tu courS d'adultes à lA suile de la noli
fieallon de la préseute eirculail1nlt informer les Intéressés 
que je Ilendr~i le plus compte daus l'examen de· toute propo
sition' en leur faveur des noLes émanant du maître c-bargé
de la direction du cours ouvert aux employés. 

Loll!é, le 28Eévrl.r t923. 

Le CommissaiJ:e de la Répùblique, 

BONNECARR~RE. 

/ 

ART. G9",~-- Les sommes in~erites eIl~J-ecette au B.egÎstrc- .!li 
journal eOllstituent l'avoir en caÎi:îse du eonservate\lr, SUI' 

lequel 80ul prélevé!', au luI' cl à mesure dç l'accomplisse
ment des r6rllluliws~ les frais et salaires définitivement exi:. 
gibles. 

ART. 70. - Jusqu'à l'étahlissement d'ulle réglementation 
spéciale à cet égard, le conservateur reUendra pnr devers lui 
la fotalité de~ fonùs de rencaisse de la conservation, sauf à 
jUf;tifier tIe leul"~ existence à tout~ :requisition de l'autorité 
·compétenle. 

ART. 71. - Les RegislrG-journaL Registre de décompte 
~t R.egistre~carnet sont arrêtés à la fi,Il de chaque 'ltLOis et les 
-colonnes do dliffres sont totalisées. 

A ln. même date, le montant des droits dus aux budgets 
locaux, d'après le Regi~tre de décompte, ••t reporté par 1. 
·conservatenr daus la comptabïlitê dn Service de l'Enregistre
ment et des Domaines, au titre spéeial: ' 

Recetles d'ordre, Recettes en atténuation de dépenses; 

Taxe de romboursemepl des .dépeoses engagées pour l'Ap
plication du régime foncier, pour être compris dans le 'ver
sement mensuel des produUs de c:c service. 

l'~Il même temps, le cOn'!lervllteur retire les salaires à lui 
acquis r d1aprê-s le même Registt'c oe décompte, au cours de 
la même période mensuelle. 

Par dérogation à celte règle, res émolumenls dus au gref
lier lui sout payés au lur el à mesure del'allichage de chaque 
extrait de réqàisition et les quittances des somm~s ainsi dé
pensées sout 'conservees dans la caisse du con~ervateur, où 
'lnes ligurent comme numéraire jusqu'à l'époque del'établisc 
sement des décompte, de Irai. des procédures auxquelles 
elles se raHachent. 

ART. 72. -En cas de changement dù tilulaire d'uu bu
-reau dans le cours n'un mois, le conservateur sortant est 1 
autorisé à prélever 1es émoluments qui lui sont acquis à la: 
date de la remise du servic.e. 

ART. 73. La situation de caisse du conservateur ed 
établie à la lin de chaque mois, au Regislre de comptabilité 
des opérations de recelte et de dépense. 

Le cbiffre d" la recelte e~ donné par laréeapilulation des 
enregistremeuts en recette au Registre-journal des recettes 
et dès dépenses; celui de ln dépeose résnlté de la totalisati
on t· des enregislrement~ en dépense au Registre-journal, • 
d'une part, el 2' de. articles inscrits au Regislre de décomp
te des frais et s~laire81 d'autre purt. . 

AIT. 74. La proove d. l'exactitude de cette situ~lion 
.'oblieut: , 


